
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_128

FINANCES - LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – ACTUALISATION

M. Éric LE FEVRE, Adjoint au Maire – La Ville étend le service de restauration aux mercredis loisirs
dès septembre 2025 ainsi  qu’au centre de loisirs extrascolaire Jules Collet.  Cette évolution vise à
améliorer  l’offre  faite  aux  familles  tout  en  conservant  la  souplesse  actuelle  d’accueil  à  la  demi-
journée. Un collectif a été mobilisé pour proposer une grille tarifaire simplifiée et cohérente avec les
objectifs municipaux.

La  grille  tarifaire  a  été  retravaillée  pour  en  faciliter  la  lecture.  La  colonne  des  grandes  sorties,
correspondant à des déplacements lointains nécessitant la location d’un car, a été supprimée car ces
activités ne sont plus organisées. Un tarif journalier est désormais inscrit dans la délibération afin de
respecter les exigences réglementaires liées aux régies de recettes.

Une  harmonisation  est  mise  en  place  entre  les  grilles  périscolaire,  extrascolaire  et  restauration
scolaire. La nouvelle tarification démarre au quotient familial D, soit pour les foyers dont le QF est
inférieur à 613 euros. Pour les familles des catégories E F et G, le coût du repas est intégralement pris
en  charge  grâce  aux  Aides  aux  Accueils  de  Loisirs,  garantissant  ainsi  une  meilleure  lisibilité  du
dispositif.

La grille de restauration scolaire est également ajustée. Les foyers avec un quotient familial entre 900
et 1 000 euros rejoignent la catégorie A. 

Les tarifs municipaux votés le 16 décembre 2024 restent inchangés, hors les ajustements précités.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif 2025

CONSIDÉRANT  

- Que comme chaque année la Ville doit voter les tarifs municipaux ;

Sa commission municipale n° 7, Administration Générale, réunie le 12 juin 2025 consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- D’adopter les tarifs suivants tel qu’annexé 
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Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal et Annexes
Sous-fonctions : 420

Nature et intitulé : 706888 – Autres prestations de services
Sous-fonctions : 71

Nature et intitulé : 752 – Revenus des immeubles
Sous-fonctions : 0205 et 551

Nature et intitulé : 73154 – Droits de place
Sous-fonction : 845

Natures et intitulés : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous fonction : 025

Natures et intitulés : 70311, 70312 – Concessions dans les cimetières, redevances funéraires
Sous-fonction : 42122

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
Sous-fonction : 331 et 281

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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